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Zones de Présomption de Prescription Archéologique 
 
 

 

Créés par la loi du 1er août 2003 relative à l'archéologie préventive, les zones de présomption de 

prescription archéologique (ZPPA) se substituent aux zones de saisine instituées par la loi de 2001 qui 

elles-mêmes succédaient aux périmètres de protection archéologique pris dans le cadre du décret 86-

192. 

Les zones de présomption de prescription archéologique ont une portée réglementaire. Elles sont définies 

par un arrêté du préfet de région pour chaque commune concernée (Code du patrimoine, art. L. 522-5). 

 

Sur le territoire de la commune de Thuir, l’arrêté préfectoral (région) n°2012331-0014 du 26 

novembre 2012 vise à délimiter six zones géographiques dans le périmètre desquelles les projets 

d’aménagement sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 

réalisation. 

 

Dans ces six zones, toutes les demandes ou déclarations doivent être transmises au Préfet de région : 

permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclarations préalables, décision de 
réalisation de zone d’aménagement concerté, tous les travaux définis à l’article R523-5 du code du 

patrimoine (affouillements, nivellements, préparations du sol, arrachage de souches, création de retenues 

d’eau ou de canaux…), sans seuil de superficie. 
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